
 
 ACE ESSENTIEL 

Le contrat ACE ESSENTIEL 
 

A qui s’adresse-t-il? 
Aux entreprises ou individus soucieux de la protection de 
leurs collaborateurs ou membres en cas d’accident : 
� Toutes les entreprises, mutuelles, fédérations, 

groupements, institutions financières,…  

� Tous les individuels ou toutes les familles, clients de 

nos partenaires … 
 

Les garanties ACE ESSENTIEL 
ACE ESSENTIEL renforce la protection individuelle des 
personnes en matière d’accident et propose au-delà de 
garanties performante décès et invalidité, des prestations 
supplémentaires d’accompagnement et de prise en charge 
des victimes et ayants-droit. 
 

PRESTATIONS PERSONNELLES COMPLETES 
Assistance psychologique 

Assistance à la gestion du handicap 

Consultant Décès-Invalidité 

GARANTIES FACULTATIVES INNOVANTES 
Capital Coup Dur 

Maladie Redoutée 

Capital reconversion 

Aménagement du domicile 
Aménagement du véhicule 

Complément de salaire 

Indemnités Journalière 

Indemnités Coma 

INDEMNITES RENFORCEES 
Décès Accidentel  

Invalidité Accidentelle (Absolue Définitive, Permanente 

Partielle/Totale) 

Invalidité Maladie 

 

 

Un salarié de la société H. fait une 
chute à son domicile. Il reste invalide 
des suites de sa chute. Le taux 
d’invalidité constaté est de 45%. 
Son employeur a souscrit ACE 
ESSENTIEL pour couvrir tous ses 
salariés 24/24, en vie privée et vie 
professionnelle.  

Lors d’un déplacement professionnel 
dans un pays à risque, 9 salariés du 
groupe M. décèdent. 
L’employeur à souscrit ACE ESSENTIEL 
pour couvrir tous ses salariés 24/24, y 
compris lors des déplacements dans les 

pays à risque. 

Au titre de ce contrat, ACE Europe 

verse un capital aux Bénéficiaires de chacune des 9 victimes, dans la 

limite de 100 millions € qui est le plafond choisi par le groupe M. 

ACE ASSISTANCE 

met à la disposition de la famille un accompagnement psychologique 

fournit par des experts qui orientent les personnes vers différentes 

méthode de prise en charge et de traitement, voire de résolution. 

 

Au titre de ce contrat, ACE Europe 

verse un capital de 45% de 4 années de salaire à l’Assuré 

ACE ASSISTANCE 

Organise la mise en relation de l’Assuré avec un ergothérapeute et 

met à la disposition de l’Assuré une assistance téléphonique pour 

toutes les démarches administratives liées à son nouvel handicap. 

SOLIDITE 

 
STABILITE 

 
SERVICES 

Standard & Poor’s a relevé la notation de ACE European Group à AA- (très forte) en décembre 2010, ce 
qui vient confirmer la solidité financière du groupe déjà noté A+ par AM Best en avril 2009. 

 
En France, le pôle Assurances de Personnes et Affinités est composé de 50 experts et fort d’une 
expérience de plus de 25 ans; il veille constamment sur ses groupements d’assurés et ses nombreux 
partenaires dans ce domaine. En leader, il garantit la rapidité de son indemnisation. 

 

3 RAISONS DE CHOISIR LE LEADER ACE  EUROPE : 

ACE Group est l’un des acteurs mondiaux de l’assurance et de la réassurance, avec un chiffre d’affaires 
de 13.6 milliards d’euros (19 milliards de dollars) en 2009 et  16 000 collaborateurs  répartis dans 50 
pays. Leader sur le marché français de l’Assurance Accident, le pôle Assurances de Personnes réalise en 
France un chiffre d’affaires de 114 millions d’euros. 

 

Exemples d’intervention Solutions ACE ESSENTIEL 

Pourquoi ? 
 

Externaliser le doublement Accident des programmes 

de Santé-Prévoyance : 
� Apporter des capacités plus importantes en termes de 

capitaux et de territorialité (risques de guerre par 
exemple)  

� Isoler le risque Accident pouvant avoir une incidence 
importante sur la profitabilité d’un programme Santé-
Prévoyance 

� Protéger le compte de Participation aux Bénéfices 
 

Mettre en place des Programmes Internationaux : 

� Pour s’adapter à une économie mondialisée 
� Pour être en conformité avec  

les réglementations locales 
� Pour maîtriser les aspects administratifs 

 et financiers 
� Pour accompagner une évolution sociale 
� Pour optimiser vos couvertures  

Assurances Accident 
 

 

Une protection vie privée 

et vie professionnelle. 


